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de tous ses collègues, il futtoujours membre du comité depuis l'organisation de la chambre,
sauf pendant une année.

Votre comité fait rapport que les opérations de la chambre ont été aussi complètes
que ses revenus le lui ont permis, sauf l'application du programme des examens annuels
dont il sera fait mention plus loin.

BIBLIOTHÈQUE.

L'excellente bibliothèque publique contenant un si grand nombre d'ouvrages précieux
sur les sciences pratiques et spéculatives est toujours visitée par un grand nombre d'artisans
et autres personnes, non seulement durant la journée, mais les mardi et vendredi de chaque
semaine, de 7 àt 10 heures du soir, heures auxquelles elle est ouverte pour ceux que leurs
occupations retiennent pendant le j9ur.

Outre plusieurs ouvrages nouveaux, on trouve à la bibliothèque les publications pério-
diques suivantes .- The London Artizan, Builder, Gas-Light Journal, British Patent
Journal, Bookseller, Engineer, Engineer and lechanic, Grocer, Morgan's Trade Journal,
Mçchanics' Magazine, Pratical .. echanics' Journal, Popular Science Review, Photographic
Notes, Photographic Journal, Technologist, The Worling-Man, et Willis' Price Current ;
The American Artizan, Scientjie American, Publishers' Circular, Gas-Light Journal,
Coachmakers' Magazine, The American Farmer, American Agriculturist, et The
Gardeners' Ifonthly ; The Canadian Farmer, Canada Gazette, Canadian Journal, Jour-
ual of Education, H.-C.,. et les éditions française et anglaise du Journal of Education for
L.- C. On conserve presque toutes ces publications pour les faire relier ensuite.

Durant l'année, la bibliothèque a acquis 45 volumes, et 26 volumes des publications
périodiques sus-mentionnées ont été reliés et placés sur les rayons. Votre comité accuse
aussi réception d'un volume de mémoires et de deux volumes des délibérations de la
société littéraire et philosophitiue de Manchester ; copies des délibérations de l'institut
des ingénieurs mécaniciens de Birmingham ; du docteur Canniff, précédemment de cette
ville, un exemplaire de son excellent traité d'anatomie. Plusieurs des publications pério-
diques sus-mentionnées sont généreusement envoyées par les éditeurs.

Le ministre de l'agriculture et son secrétaire ont fait savoir au comité que la précieuse
collection des publications du bureau des brevets d'Angleterre serait bientôt transportée au
bureau des brevets à Ottawa. Nul doute que nous pourrions en avoir une autre collection
en nous adressant au commissaire des brevets en Angleterre ; mais il faudrait faire relier
cette collection, et cette reliure seule coûterait de $1,200 à $1,600. Votre comité craint
donc beaucoup que la Chambre soit obligée de se passer de cette précieuse collection à
moins que le gouvernement ne lui vienne en aide. Le prochain comité devra sérieusement
s'occuper de cette question.

La section 246, sous-section 4, du nouvel acte municipal refondu, pour le Haut-
Canada, prescrit que le conseil de toute municipalité pourra passer un règlement accordant
des deniers ou des terrains à la Chambre des arts et manufactures du Haut-Canada. Les
citoyens de Toronto et les membres du conseil municipal de cette ville ont, à différentes
époques, recommandé un octroi d'argent pour l'établissement d'une bibliothèque publique.
Votre comité représente respectivement que la Chambre a fondé, à ses frais, une biblio-
thèque qui contient déjà les ouvrages les plus précieux et les plus utiles et que, par suite,
elle a droit à un octroi d'argent du conseil municipal de la cité où se trouve établie cette
bibliothèque provinciale.

LE 4JOURNAL."

Le sixième volume annuel du Journal est terminé ; cette publication est toujours
appréciée par un grand nombre de souscripteurs. Si le tirage n'a pas été augmenté, c'est
qu'on n'a fait aucun effort pour augmenter la circulation actuelle de 1,000 exemplaires;
de plus, au prix de l'abonnement, la Chambre ne peut pas faire un tirage plus considérable.

Bien que le Journal contienne une foule de renseignements pratiques, il serait beau-
.coup plus utile si l'on pouvait en faire l'organe des artisans et fabricants de la province, et
le moyen de communiquer au publie les nouvelles découvertes et inventions, ainsi que
l'établissement de nouvelles manufactures et autres établissements industriels dans le pays.
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